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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 29/03/2022 dans l'établissement SARL 
ELEVAGE BENOIT ROUXEL implanté LA CLOTURE 22510 PENGUILY. L'inspection a été annoncée le 
14/03/2022. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL ELEVAGE BENOIT ROUXEL 
• LA CLOTURE 22510 PENGUILY
• Code AIOT dans GUN : 0052202949
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso        
• IED - MTD

Elevage de porc naisseur/engraisseur soumis au régime de l'AUTORISATION

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Inspection réalisée dans le cadre du PPC

    

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

- Le jour de l'inspection il a été constaté que le bâtiment sur TRAC prévu au dossier n'était pas 
encore réalisé, ce qui explique les productions PS et PC bien en deça des productions autorisées.

- Des mesures doivent être prises afin d'éviter les projections dues au fonctionnement des brasseurs 
du réacteur, et les abords immédiats du réacteur doivent être nettoyer.
- La cuve à fioul doit être sécurisée (dispositif de rétention, ou double paroi).
- Le problème d'écoulement dans le local de la centrifugeuse doit être corrigé.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :



Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Propositions de suites
de l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la pré  céd  ente  

inspection (1) 
MTD16 Émissions

atmosphériques d'NH3,
fosse à lisier

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Mise en demeure,
respect de prescription

    
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites 
administratives : 

Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Tenue du cahier
d'épandage ( zones

vulnérables)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Respect des effectifs
animaux ou de la

production d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral du
02/07/2019, article 1

/ Sans objet

Étanchéité des ouvrage
de stockage d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II / Sans objet

Calcul du 170 kg/SAU Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 16-II

/ Sans objet

Respect de l'équilibre
de la fertilisation azotée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-1 / Sans objet

Bordereaux entre
exploitant et prêteurs

de terres

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37 / Sans objet

Mise en œuvre des MTD
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 42-II / Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La couverture des fosses de stockage des lisiers n'a pas été réalisée.



2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/07/2019, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
610 reproducteurs effectif moyen et 682 reproducteur effectif max
3450 emplacements PS pour une production de 20800 PS/an
6840 emplacements PC pour une production de 20250 PC/an
dont 3675 PC sur TRAC pour une production de 11025 PC/an sur TRAC

Production de 62191 uN et 32071 uP au BRS
Constats : 
CONFORME : production de 9317 PC et 13871 PS
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une 
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de 
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er 
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 
26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.
Constats : 
CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation 
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux 
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare 
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : 
CONFORME au 170
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Respect de l'équilibre de la fertilisation azotée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée 
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment 
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.
Constats : 
CONFORME sur les parcelles sélectionnées
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
NON CONFORMITE CONSTATEE :
manque le RPP (relevé potentiel parcellaire) dans le PPF
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.En zone 
vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré 
remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit 
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.Le cahier d'épandage est
tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : 
CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
Au plus tard le 21 février 2021, « l'exploitant d'une installation visée au I met en œuvre les 
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. ».

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation 
respecte les niveaux d'émission.

L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des émissions et des 
consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.
Constats : 
CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 16
Prescription contrôlée : 
Couvrir la fosse à lisier. À cet effet, il est possible d'utiliser une des techniques suivantes: 1. 
couverture rigide; 2. couvertures souples; 3. couvertures flottantes, telles que: — balles en 
plastique; — matériaux légers en vrac; — couvertures souples flottantes; — plaques géométriques 
en plastique; — couvertures gonflables; — croûte naturelle; — paille.
Constats : 
NON CONFORMITE CONSTATEE :
Absence de couverture sur les fosses de stockage de lisier
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription




	Rapport de l'Inspection des installations classées

